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Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des enquêtes publiques et installations classées

CS

A R R Ê T É

du 12 mai 2020
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées

dans le cadre du projet de réalisation d’un itinéraire cyclable
sur les bans communaux de

HEGENHEIM, BUSCHWILLER et HAGENTHAL-LE-BAS.

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
de  travaux  publics, et  notamment  l’article  1er modifié  par  la  loi  n°  2009-526  du
12 mai 2009 - article 86 ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU la demande faite le 02 avril 2020 par la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
en vue d’obtenir une autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des
études préalables au projet d’un itinéraire cyclable ;

Considérant que les occupations temporaires sont destinées à mener des levés topographiques et
des investigations géotechniques nécessaires à l’opération ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,
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A R R   Ê T E  

Article     1  er  

Les agents de l’administration départementale ainsi que les agents des sociétés missionnées par le
département du Haut-Rhin, ayant en charge les études préalables à l’aménagement d’un itinéraire
cyclable traversant les bans de Hegenheim, Buschwiller  et  Hagenthal-le-bas,  sont autorisés à
pénétrer dans les propriétés privées et publiques selon la zone définie sur les plans en annexe,
dans le cadre de leur mission.

Article     2  

Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  seront  affichés  en  mairie  de  Hegenheim,  Buschwiller  et
Hagenthal-le-bas, au moins dix jours avant le début des opérations. 

Les personnes visées à l’article 1er devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et sont
tenus de la présenter à toute réquisition. 

Article     3  

Les personnes visées à l’article 1er pourront pénétrer dans les propriétés closes ou non closes (à
l’exception des maisons d’habitation), pour y planter des balises, jalons, piquets ou repères, y
pratiquer des sondages et fouilles, y faire les abattages, élagages et ébranchements nécessaires, y
procéder à des relevés topographiques et  à des travaux d’arpentage et de bornage, ainsi  qu’à
toutes opérations rendues indispensables pour la réalisation de leur mission.

S’il  est  nécessaire  de  pénétrer  dans  une  propriété  close,  le  présent  arrêté  sera  notifié
individuellement aux propriétaires concernés, ou, en leur absence, au gardien de la propriété, cinq
jours au moins avant le début des opérations. A défaut de gardien connu, le délai de cinq jours
courra à partir de la notification faite en mairie.

Article     4  

La présente autorisation est consentie pour une durée maximale de cinq ans. Elle est périmée de
plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans un délai de six mois à compter de sa date.

Article     5  

Il ne pourra être abattu d’arbre fruitier, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable
ne soit établi sur leur valeur ou, à défaut d’accord amiable, qu’il ait été procédé à la constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Les terrains seront remis dans leur état primitif après l’exécution des travaux.

Les indemnités  qui  pourraient  être dues pour les éventuels  dommages causés aux propriétés,
seront à la charge du département du Haut-Rhin. À défaut d’accord amiable, le litige sera porté
devant le tribunal administratif de Strasbourg.

Article     6  

Les personnes visées à l’article 1er sont autorisées à prendre communication des plans cadastraux
et des matrices cadastrales déposés en mairie, et au besoin d’en faire des copies.
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Il  est  interdit  de troubler  de quelque manière  que ce soit,  l’exécution  des  travaux ainsi  que
d’arracher ou de déplacer les piézomètres, balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux
placés par les personnes désignées à l’article 1er et servant aux études et aux travaux.

Les  maires  de  Hegenheim,  Buschwiller  et  Hagenthal-le-bas, sont  invités  à  appuyer  de  leur
autorité le personnel chargé des études. Ils prendront les mesures nécessaires pour la conservation
des matériels.

Article     7  

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, la présidente du conseil départemental du
Haut-Rhin, le colonel commandant le groupement de gendarmeries du Haut-Rhin, les maires des
communes de Hegenheim, Buschwiller et Hagenthal-le-bas sont chargés, chacun en ce qui la ou
le concerne,  de l’exécution  du présent arrêté dont  un extrait  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 12 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

signé :
Jean-Claude GENEY

Délai et voies de recours

Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication
de la présente décision.
 Recours gracieux : auprès de monsieur le préfet du Haut-Rhin, Direction des relations avec les collectivités locales  – Bureau des 

enquêtes publiques et installations classées, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex.

 Recours hiérarchique : auprès de monsieur le ministre de l’intérieur – Direction générale des collectivités locales – Bureau des services 
publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

 Recours contentieux : il doit être formulé dans un délai de deux mois après notification ou publication de la présente décision (ou du rejet
d'un recours gracieux ou hiérarchique,  ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois),  auprès de
monsieur le président du tribunal administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex.²
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

PRÉFECTURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des finances locales et de la coopération transfrontalière
M. Alain GALET

A R R Ê T É  du 18 mai 2020

portant modification de l’arrêté préfectoral du 7 mars 2018 portant nomination d’un régisseur de
recettes, de régisseurs suppléants et de mandataires auprès de la fédération départementale des

chasseurs du Haut-Rhin pour l’encaissement des redevances de permis de chasse

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 423-13, L.423-19 et L.423-21-1 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de
recettes relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces
agents ;

VU l’arrêté interministériel du 9 août 2002 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes
auprès des fédérations départementales des chasseurs ;

VU l’arrêté n° 2005-75-03 du 16 mars 2005 instituant une régie de recettes auprès de la
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin pour l’encaissement des redevances
de permis de chasse ;

VU l’arrêté du 7 mars 2018 portant nomination d’un régisseur de recettes, de régisseurs
suppléants et de mandataires auprès de la fédération départementale des chasseurs du Haut-
Rhin pour l’encaissement des redevances de permis de chasse ;

VU le courrier du 21 février 2020 de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin
sollicitant la modification de l’article 7 de l’arrêté du 7 mars 2018 relatif aux mandataires ;

VU l’avis conforme, ci-après apposé, du directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

7 RUE BRUAT - B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. : 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr
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Article 1  er   : L’article 7 de l’arrêté du 7 mars 2018 est annulé et remplacé par : " Monsieur Jérôme
ROMANN, Madame Linda PARTOUCHE et Madame Danièle HABERKORN sont
mandataires ".

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le président de la fédération des chasseurs du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Colmar, le 17 mars 2020 A Colmar, le 18 mai 2020

Avis de monsieur le directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin
AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La Cheffe de Division,

signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Jean-Claude GENEY
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